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Visitez notre nouveau site Web : www.apnu.be
AVIS  IMPORTANT

L'Assemblée  générale annuelle de notre association aura lieu le 2 mars 2011 à 18:00, dans les  bureaux de l'UNRIC, au Résidence Palace (8e étage), rue de la Loi, n° 55, 1040 Bruxelles.

Vous y êtes tous cordialement invités, amis lecteurs, toutefois seuls les membres de l’APNU ayant payé leurs cotisations 2010 ou 2011 auront le droit de vote. 

Ceux n'étant pas encore en règle de cotisation sont invités à verser leur cotisation 2011 au compte de l'APNU BE69 7340 2636 1878. Quant aux observateurs, et aux membres d’honneur, ils n'ont pas le droit de vote, mais bien un droit de parole. 
 

L’ordre du jour :
1. Approbation de l'ordre du jour
2. Rapport d'activités et programme 2011/12 
3. Rapport financier et budget 2011/12
4. Débat sur le programme 2011/12
5. Présentation de candidats au conseil d'administration 
6. Election des membres du C.A., du secrétaire et du trésorier.
7. Tout autre sujet proposé par les participants
8. Clôture des débats 
VENEZ NOMBREUX ! L’ONU, C’EST VOTRE  MONDE !
§§§

EDITORIAL, Non ! C’est un RAPPORT que nous voulons !!

L’APNU a deux ans et tient son assemblée générale le 2 mars, donc pas d’éditorial mais un rapport ! Mais oui, c’est le 20 mars 2009 que les statuts de notre association ont été publiés aux annexes du « Moniteur Belge »,  consacrant ainsi la naissance d’une personne morale en forme d’ASBL immatriculée et pouvant se lancer dans la vie ! Et, merveille, du fait même de sa naissance ce petit prodige devient majeur et entame son existence sociale.  Déjà équipée de quelques membres et des organes essentiels, l’APNU devait désormais faire ses preuves dans l’exercice de ses fonctions. Y est elle parvenue ? Qu’a-t-elle fait de sa jeunesse ?
1°) EXISTER : L’an dernier, à l’Assemblée générale du 21 janvier 2010, nous avons fait le point des premiers pas de nos premières réunions, de nos premières tentatives et des obstacles rencontrés. Et nous avons jugé que, peu nombreux, peu connus, sans moyens, nous avions rencontré un réel intérêt de la part de nos interlocuteurs, notamment dans les milieux universitaires, et que de ce fait il fallait s’accrocher et continuer, mais en travaillant d’avantage à se faire connaitre, en créant un site WEB attrayant, en organisant des activités diversifiées et ciblées vers les jeunes, vers les ONG tout comme des activités d’ordre plus général. Pour cela il fallait compter nos appuis et nos amis. Dès le début, nous avons bénéficié d’une confiance sans faille, d’une assistance ponctuelle et d’un soutien moral de la part de la part de l’UNRIC (le Centre régional d’information des Nations Unies), de sa direction et de son responsable pour la Belgique. Nous avons aussi développé une relation très cordiale avec la VVN (Vereniging voor de Verenigde Naties), l’association néerlandophone, qui est pour nous un modèle que nous aimerions suivre davantage, mais qui, il faut bien le reconnaitre, joue dans une division supérieure et a bien plus de moyens que nous. Des contacts ont par ailleurs été noués avec le Service Public Fédéral des Affaires étrangères et avec l’Institut Royal des Relations Internationales EGMONT. Partout nous trouvons intérêt et encouragements.

2°) GRANDIR : Prenant un peu d’assurance grâce à cet accueil, votre président est allé présenter notre association et ses projets à Wallonie-Bruxelles International, l’organisme chargé des relations extérieures de la Communauté française de Belgique, afin d’évoquer la possibilité d’obtenir un soutien financier. Accueil chaleureux à divers niveaux, attention soutenue et examen attentif de notre dossier, quelques mois d’attente (il faut dire que notre demande avait été introduite fort tard dans l’année budgétaire)….Et finalement une réponse positive, certes pas pour la totalité du montant demandé, mais la possibilité réelle de payer la construction de notre site WEB (voyez http://www.APNU.be ), encore en voie d’amélioration, et la perspective d’une coopération à long terme, notamment pour certains programmes pour les jeunes. Une bouffée d’oxygène, rien de tel pour la croissance …
3°) ALLER VERS LES AUTRES :  Au cours de l’ année 2010 et au début 2011, l’APNU a cherché son public et a pu, en plusieurs épisodes de ses activités, le rencontrer à l’occasion notamment

· D’une conférence prononcée le 12 avril par Monsieur Antonio VIGILANTE, Directeur du bureau du PNUD (Programme des Nations Unies pour le Développement) et représentant du Secrétaire Général à Bruxelles devant un public de plus de cent personnes vivement intéressées sur le thème « UN and EU, are they in the same boat? »

· De sa participation au Ciné Club Millenium qui organise des séances de films avec présentation et débat, consacrées aux divers aspects des objectifs de développement des Nations Unies. Certaines de ces projections ont eu lieu au Cinéma «Vendôme» à Bruxelles, d’autres à l’UCL, Louvain la Neuve. A noter tout particulièrement le 8 février  la projection du film «Solutions locales pour un désordre global» de Coline Serreau, précédée d’un exposé du Professeur Olivier De Schutter. Une centaine de spectateurs étaient présents dont plusieurs ont pris part ensuite à une discussion animée.

· De la journée des Nations Unies, célébrée dans le monde entier le 24 octobre et qui a revêtu en 2010 un éclat particulier à l’occasion du 65° anniversaire de l’entrée en vigueur de la Charte. Les associations pour les Nations Unies (VVN et APNU) étaient coorganisatrices de l’évènement, avec l’UNRIC et la Ville de Bruxelles. Une séance solennelle dans la salle gothique de l’Hôtel de Ville de Bruxelles fut suivie d’un vin d’honneur. Le même jour, un village de tentes dressé sur la Grand-Place montrait divers aspects de la vie des Nations Unies et des organisations spécialisées, ainsi que des stands d’information, dont l’un présentait l’APNU et la VVN. On peur regretter que l’accueil du public n’ait pas été suffisamment reflété par les media.

4°) REFLECHIR ET PREVOIR : Le Conseil d’Administration de l’APNU s’est réuni une douzaine de fois depuis notre précédente assemblée générale; nous partageons un sentiment de responsabilité vis-à-vis d’une association que nous avons créée et qui répond à un réel besoin. Il suffit de jeter un coup d’œil sur un journal pour constater que les facteurs d’instabilité et de conflits restent « préoccupants ».  « Bien sûr, dira-t-on, mais que font les Nations Unies et que peut faire votre petit groupe »? Notre but essentiel est d’attirer l’attention sur le fait qu’il existe une organisation internationale largement mandatée par les états, petits et grands, pour affronter les problèmes majeurs à l’échelle planétaire. Que cette organisation soit imparfaite, cela ne fait aucun doute. Mais elle est aussi irremplaçable et ses insuffisances sont les nôtres, dues à notre manque de vision, à l’égoïsme des états et souvent à la simple ignorance…. Nous invitons donc ceux qui souhaitent s’informer et  réfléchir ensemble à nous rejoindre.
5°) LES GROUPES DE TRAVAIL : Nos échanges de vues nous ont amenés à créer quatre groupes de travail, respectivement consacrés aux thèmes suivants :
· Réforme des Nations Unies

· Objectifs du Millénaire pour le Développement
· MUN (Model United Nations)

· Droits de l’Homme

Les trois premiers groupes sont entrés en activité :

 - le premier en dégageant les grandes orientations des réformes en cours en vue d’un approfondissement ultérieur 

 - le deuxième en proposant des séances de films documentaires illustrant les objectifs (cf. § 3)

 - le troisième en prenant contact avec divers groupes MUN de Belgique pour leur proposer une aide. Les Model United Nations sont des simulations de négociations se situant dans un cadre ONU, autour de thèmes traités à l’ONU sur base de textes de l’ONU. Elles donnent lieu à des compétitions  très appréciées par les étudiants.

- le groupe « droits de l’homme » devrait démarrer en septembre sur base d’un cadre de travail destiné à mettre en lumière le système complexe de protection des droits de l’homme (instruments juridiques, institutions, effets judiciaires).

6°) AUDIENCE DE  L’APNU : Progressivement, notre association commence à être connue et est désormais associée à des consultations de la société civile, notamment par le Service Public Affaires étrangères pour la préparation du rapport périodique approfondi. Pour ce qui est du grand public, nous ne maitrisons peut être pas encore assez les instruments de la communication … Les contacts internationaux entre associations pour les Nations Unies se déroulent au sein de la Fédération Mondiale des Associations pour les Nations Unies (FMANU), basée au siège de l’ONU à New York. Une réunion des associations européennes s’est tenue  tout récemment à Bruxelles. L’APNU y a été invitée et a pris part à tout le programme. Pourtant nous ne sommes pas encore formellement membres de la FMANU, car celle-ci ne reconnait qu’une association par pays, or la VVN est déjà membre. Nous devrons donc créer avec nos homologues néerlandophones une structure faîtière ou fédérale ad hoc ; les contacts nécessaires ont déjà été pris et un dialogue constructif s’est ouvert.

CONCLUSION 

Nous progressons, mais notre principal souci reste : nous devons arriver à une meilleure implantation de nos membres parmi les francophones de Belgique. Actuellement nous ne sommes vraiment présents qu’à Bruxelles et à Louvain la Neuve et encore, nulle part en nombre suffisant. Le but n’est pas de devenir une organisation de masse, pas plus que nous ne cherchons à vendre un produit, mais nous connaissons la densité du tissu associatif à Bruxelles et en Wallonie et nous savons qu’il y a place pour nous et pour notre message…AIDEZ NOUS , REJOIGNEZ NOUS !

Michel ADAM, Président de l’APNU

§§§
AGENDA 2011
8 février : Ciné-club Millenium à LLN -  Projection du film documentaire de Coline Serreau « Solutions locales pour un désordre global », suivi de la conférence-débat « Crise alimentaire : l’homme est-il la solution ou le problème ? » le professeur Olivier De Schutter, Rapporteur spécial des Nations Unies pour le droit à l’alimentation, en collaboration avec le Kot à Projet (KAP) « Kot ONU » et l’APNU.

2 et 9 février : Sessions de préparation de la participation de la délégation de LouvainMUN au London International Model United Nations (LiMUN) à Londres (11 au 13 février), avec le support de l’APNU et de l’Université Catholique de Louvain (UCL).
17 février : Séance d’information de LouvainMUN aux étudiants de l’Université Catholique de Louvain (UCL) pour l’année académique 2011-2012, à La salle de la tapisserie (Halles Universitaires), à 19 :30 à Louvain-la-Neuve, en collaboration avec l’APNU.
2 mars : Assemblée générale annuelle de l’APNU, à 18 :00 à l’UNRIC, Résidence Palace (8ième étage), 55 rue de la Loi, 1040 Bruxelles.
4 mars : Kot à Projet (KAP) « Kot ONU » organise le BeMUN, simulation des Nations Unies entre étudiants des universités belges aux Halles Universitaires de 09 :00 à 18 :00, à Louvain-la-Neuve (www.kotonu.be ), avec le support de l’APNU.

4 mars : Conférence/débat sur l’efficacité de l’aide au développement dans la perspective du 4ème Forum de Haut Niveau prévu à Busan (Corée) en novembre 2011. Avec la participation de l’OCDE, du PNUD, de la coopération belge et d’EURODAD, à 17h30 à l’UNRIC.
30 mars (à confirmer) : Ciné-club Millenium LLN sur le thème « La violence contre les femmes », avec une conférence/débat de Dagmar Schumacher, Directrice du Bureau ONU Femmes à Bruxelles.

17-21 avril : Participation de l’ULB MUN au NMUN-Sheraton à New York, USA (http://ulbmun.wordpress.com ). 

20 Avril : Conférence de Serge Brammertz, Procureur du Tribunal Pénal International (TPI) à La Haye, à 18 :30 au Palais Egmont (www.egmontinstitute.be ). 
Tous les premiers jeudis de chaque mois : projection d’un film dans le cadre du Ciné-Club Millenium au cinéma Vendôme à Bruxelles à 20h30,  en partenariat avec l’APNU, www.festivalmillenium.org, programme : http://www.cinema-vendome.be/les_films/cine_club 
§§§
CRISE ALIMENTAIRE : L’HOMME est-il LA SOLUTION ou LE PROBLEME?
Séance du Ciné-club Millenium Louvain- la- Neuve du 8 février 2011

Une centaine de spectateurs enthousiastes ont assisté à cette séance.

En introduction au film « Solutions locales pour un désordre global » de Coline Serreau, Olivier De Schutter, Rapporteur spécial des Nations Unies pour le droit à l’alimentation, a parlé de quatre crises : crise de la production, crise de la pauvreté, crise de l’environnement et crise de la nutrition.

1.   Crise de la production

Les réactions face à la hausse des prix de l’alimentation ne visent que le court terme, alors que le « G20 a besoin d’architectes plutôt que de pompiers » (voir article du 28/01/11 sur www.srfood.org). Il faut aussi agir sur la demande et modifier les comportements en matière d’alimentation. La consommation de viande est passée de 37,4 kg à 65 kg. A ce rythme, avec une population de 9,5 milliards d’habitants en 2050, 50% des productions agricoles serviront à nourrir les animaux. On devrait aussi pouvoir réduire les pertes : 20 à 40% de la production est perdue avant les récoltes, 20% de ce qui reste est perdu dans la chaîne de distribution et 33% sont perdus dans les supermarchés. A cela s’ajoute la soif pour les agro-carburants qui détourne l’usage de la terre vers l’énergie plutôt que l’alimentation.

2. Crise de la pauvreté

La crise de la pauvreté tient à la façon intensive de produire qui mène à l’élimination de l’agriculture familiale, créant alors une migration vers les villes où 1,2 milliards de pauvres s’entassent dans des bidonvilles et réclament une nourriture à bas prix, ce qui provoque un cercle vicieux en accroissant encore plus la pauvreté des agriculteurs.

3. Crise environnementale

14% des gaz à effet de serre viennent des engrais et 19% viennent de la déforestation. A cela, s’ajoute l’impact des transports, particulièrement importants dans l’agriculture transnationale et représentant jusqu’à trois fois l’énergie utilisée pour la production. On va vers une situation suicidaire. D’ici à 2080, les effets climatiques pourraient provoquer une baisse de production de 3 à 18 % (voir article du 28/11/10 à propos du Plan Marshall vert sur www.srfood.org). Les monocultures appauvrissent les sols et jusqu’à 45% des terres sont menacées. Dans certaines zones, la Chine puise son eau à 1 Km de profondeur dans des nappes d’eau fossiles non renouvelables (voir articles des 23/12/10 et 12/2/11 sur www.srfood.org. 

4. Crise de la nutrition

1,2 milliards d’habitants souffrent d’un surpoids souvent dû à l’excès de conservant dans la nourriture. L’agro-industrie est souvent néfaste pour la santé. Les trois crises sont liées à la façon de développer l’agriculture. Le film de Coline Serreau met l’accent sur l’agro-écologie, laquelle est proche de la nature. La chaîne est courte, les intrants sont sur place, les cultures sont multiples et combinent l’agro-pastoral et la sylviculture, et il n’y a pas de déchets. Il a aussi été démontré que cette approche pouvait augmenter la productivité de 213%, que l’agro-écologie était plus résiliente aux changements climatiques et qu’elle pouvait donc répondre aux trois autres crises.

Conclusion

Comme le dit le film documentaire, les solutions sont locales. Il faut développer des chaînes de production plus courtes entre les producteurs et les consommateurs, et les consommateurs doivent modifier leurs habitudes alimentaires. Il faut lutter contre les intérêts établis en démontrant que les pratiques actuelles de l’agro-industrie nous mènent à un suicide collectif.

§§§

LA REFORME DU CONSEIL DE SECURITE : DEUX TENDANCES S’AFFRONTENT

La dernière réforme du Conseil de sécurité remonte au 17 décembre 1963, lorsque l’Assemblée générale a voté les changements de l’article 23, portant de onze à quinze le nombre des membres du Conseil de sécurité, et de l’article 27 portant de sept à neuf le nombre de votes requis pour approuver une décision, y compris les voix des cinq membres permanents. Une nouvelle réforme a été lancée suite à l’approbation de la résolution  48/26 du 3 décembre 1993 de l’Assemblée générale mettant en place un groupe de travail sur la « question de la représentation équitable au Conseil de sécurité et de l’augmentation du nombre de ses membres ». C’est cependant après le Sommet du Millénaire et suite à la publication en 2005 de « Dans une liberté plus grande » de Kofi Annan que le travail a véritablement commencé.

Le 27 mai 2010, pour la première, fois un texte a été fourni par le président du groupe de travail. Ce texte, en articulant une trentaine de propositions, fournit un cadre universel de négociation sur les cinq points clés de la négociation, à savoir : les catégories de membres, la question du véto, la représentation régionale, la taille d’un Conseil élargi et les méthodes de travail du Conseil et ses relations avec l’Assemblée générale. Les propositions étant tellement nombreuses, il est difficile d’en tirer des conclusions. 

Le groupe de travail poursuit ses discussions, mais la question est hautement controversée. Il faudrait une plus grande volonté de compromis des pays ayant déjà le droit de véto et de ceux qui veulent l’obtenir pour arriver à une solution. Les déclarations du Président Obama de novembre dernier, suivies de celles du Président Sarkozy, appuyant la demande de l’Inde pour un siège permanent ont rallumé les débats.   _____________________________________________


 Inspiré de « ReformtheUN.org, Latest Development, Issue 351 »
La nécessité de réformer le Conseil n’est pas remise en doute, mais il faudrait trouver des solutions qui le rendent plus démocratique. Alors que les membres du Groupe des quatre (G4) qui comprend l’Inde, le Brésil, le Japon et l’Allemagne, cherchent à obtenir des sièges permanents pour eux-mêmes et pour deux Etats africains, le Mouvement uni pour un Consensus (UfC) s’oppose fortement à l’ajout de membres permanents. Ces deux propositions ont cependant un point en commun : un accroissement à 25 des membres, mais dans le cas du G4 il s’agit d’ajouter 6 membres permanents et 4 non-permanents, alors que l’UfC propose l’ajout de 10 membres non-permanents avec des possibilités d’allongement des mandats et de réélections successives.

Chaque puissance souhaitant obtenir un siège permanent risque cependant une opposition de ses voisins, que ce soit ouvertement ou pas. Le Pakistan contre l’Inde, la Chine et la Corée du Sud contre le Japon, le Mexique et l’Argentine contre le Brésil, l’Italie, l’Espagne et d’autres rivaux européens contre l’Allemagne. De plus, même s’il existe un consensus pour ajouter deux membres permanents africains la sélection des deux élus potentiels entraîne aussi beaucoup de débats.

Bien qu’un Conseil de sécurité élargi et plus représentatif soit nécessaire, ajouter des droits de véto va ralentir son travail plutôt que l’améliorer. Une réforme plus démocratique du Conseil de sécurité consisterait à augmenter son caractère représentatif sans accroître les rivalités politiques. Pour améliorer son efficacité et sa représentativité, ne serait-il donc pas préférable d’ajouter 10 sièges non-permanents avec des mandats de cinq ans renouvelables ? Une telle réforme serait plus équitable et permettrait au Conseil de sécurité de contribuer au maintien de la paix et de la sécurité dans le monde avec plus d’efficacité.

Christian Lehembre, Administrateur APNU

§§§

L’APNU et la FEDERATION MONDIALE des ASSOCIATIONS pour les NATION UNIES - WFUNA
Notre Président et deux administrateurs ont participé à la réunion des associations européennes pour les Nations Unies, du 6 au 8 février 2011. Le programme a commencé par un dîner informel le 6 février au soir, une excellente occasion de faire connaissance avec nos homologues des autres associations (UNA) européennes et d’établir des contacts personnels avec certains d’entre eux. Une vingtaine d’associations étaient représentées, souvent par deux personnes dont leur président et/ou leur secrétaire général. Bonian Golmohammadi, le Secrétaire général de la Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies (WFUNA), avait fait le voyage depuis New-York et Mme Irène Marinetti, coordinatrice des associations européennes était venue de Genève. L’ensemble du programme de la rencontre a été établi et géré de manière très dynamique par Frank Schalba-Hoth, ancien député européen et auteur du dernier « Who’s who » des personnalités européennes en vue. 

La moitié de la première matinée du 7 février fut consacrée au renforcement de la coopération entre les UNA européennes et l’UNRIC, le but étant de parler d’une voix plus harmonisée en améliorant le partage d’informations et en établissant un partenariat privilégié et des collaborations concrètes dans le cadre d’événements précis, tels que la campagne concernant la violence contre les femmes. Les priorités 2011 du Département d’information publique des Nations Unies ont été communiquées et il a été convenu de remettre au goût du jour le Mémorandum d’entente signé en 2003 par l’UNRIC et la WFUNA. La seconde moitié de cette matinée fut l’objet d’un débat interne aux UNA visant à partager les priorités 2011 des associations et à identifier des pistes de collaboration entre elles et avec la WFUNA. Le temps consacré à cette session fut trop court, mais comme Louis Michel et Christiane Höhn (du Conseil des ministres) ont été retenus à la dernière minute, Bonian Golmohammadi, le SG, a bien profité des temps libérés pour compléter l’agenda et finalement couvrir l’essentiel des questions majeures que l’on pouvait se poser entre UNA. 

Quelques remarques à ce sujet :

1. Il y a un monde de différence entre les UNA européennes avec d’une part, la Norvège qui reçoit une contribution annuelle de son gouvernement de 4,5 millions d’Euros (mais ils sont responsables de la promotion UN au nom du Gouvernement) et, d’autre part des UNA comme l’APNU qui n’ont quasi rien. Même le Luxembourg reçoit non seulement une petite contribution, mais aussi des locaux gratuits pour abriter leur siège, bien que les responsables soient bénévoles comme l’APNU. 

2.  L’UNA américaine qui a eu des problèmes de gestion a été absorbée par la Fondation UN qui gère le « BetterWorld fund » d’1 milliard de dollars offert par Ted Turner. Ils ont établi une « Alliance stratégique », mais la branche UNA n’est plus autonome. De plus, ses dirigeants sont nommés par le CA de la fondation (Kofi Annan, Brundlandt etc.) lui-même coopté mystérieusement…

3.  La WFUNA dispose d’un petit financement pour différents projets, dont le « Responsibility to protect ». Comme la RDC est parmi les deux premiers pays à être sélectionnés, l’APNU a proposé que nous participions, avec la VVN, à la mise en œuvre de ce projet.

4. Financement : l’Allemagne et l’Autriche ont obtenu des fonds de la Commission européenne, mais reconnaissent que les procédures ne sont pas faciles. Il s’agissait de promouvoir le thème du développement auprès des jeunes. Il est envisagé de soumettre des propositions conjointes entre plusieurs UNA pour augmenter les chances de réussite. Ils ont aussi obtenu des postes de volontaires ONU pour aider à la mise en œuvre de leurs projets. Certains mobilisent des ressources avec le secteur privé. L’UNA autrichienne s’est alliée avec la ville de Vienne pour promouvoir certaines activités. Il a été convenu qu’une journée serait consacrée à la mobilisation de fonds lors de la prochaine réunion à Bruxelles (Il devrait y avoir  deux réunions par an, une à Bruxelles et l’autre à Genève).

5. Bonne nouvelle, les contributions 2011 à la WFUNA ont été réduites de moitié et les UNA à gros budget en paient la majeure partie. Nous n’aurons donc à contribuer que d’une faible somme avec la VVN. 

La suite du programme s’est déroulée essentiellement au parlement européen où des sessions ont eu lieu avec des représentants officiels des institutions européennes couvrant des domaines tels que « Le Parlement et les Nations Unies », la « Commission et les Nations Unies », la « coordination avec les Nations Unies » au niveau du Comité des Affaires étrangères du Parlement européen, le « Think tank ISIS Europe », le « Think tank Independent Diplomat ». Le groupe a également eu accès à la réunion du Sous comité parlementaire des droits de l’homme qui débâtait de la question tunisienne.

Ceux qui souhaitent plus d’information peuvent contacter christian.lehembre@apnu.be
§§§
De l’auditoire à l’arène politique
Cet article, reproduit avec l’autorisation de la Direction du Développement Institutionnel et Culturel (DIC), de l’Université Catholique de Louvain (UCL), concerne deux des Membres d’Honneur de l’APNU : Olivier De Schutter et Jean-Pascal van Ypersele.
Tandis que certains professeurs dédient leur vie professionnelle à l’enseignement et à la recherche, d’autres agissent dans l’ombre ou la lumière des décideurs. Pour influer sur les politiques, mais aussi pour mettre leur expertise au profit du plus grand nombre, pour informer et conscientiser. Olivier De Schutter et Jean-Pascal van Ypersele sont de ceux-là.

Olivier De Schutter est professeur à l’Institut pour la recherche interdisciplinaire en sciences juridiques et rapporteur spécial des Nations Unies sur le droit à l’alimentation.

Louvain: Qu’est-ce qui vous a poussé à vous engager sur le terrain politique?

Olivier de Schutter (O.D.S.): Je me suis toujours investi dans la défense des droits de l’homme, mais mon engagement actuel n’est pas un choix délibéré. C’est le gouvernement belge, soucieux que la Belgique soit représentée au sein du système des droits de l’homme des Nations Unies, qui m’a suggéré de poser ma candidature. Je ne me serais sans doute pas engagé aussi tôt dans de telles responsabilités si je n’y avais pas été encouragé.

Louvain: Que retirez-vous de cet engagement?

O.D.S.: L’opportunité de traduire en recommandations politiques les conclusions des experts scientifiques. Mon rôle est celui d’un passeur. Mes avis se fondent sur de larges consultations: avec les gouvernements, le secteur privé et les organisations de la société civile, je teste la pertinence de certaines recommandations et leur recevabilité « politique»; avec les experts scientifiques, je fournis aux gouvernements la meilleure connaissance scientifique possible.

Louvain: Cet engagement vous empêche-t-il de vous consacrer pleinement à l’enseignement et à la recherche?

O.D.S.: Il faut éviter de voir là un système de vases communicants, comme si le temps et l’énergie consacrés à la défense des droits de l’homme était un temps «sacrifié», au détriment de l’enseignement. Au contraire, cette expérience m’a fortement enrichi et les étudiants y gagnent, spécialement dans des domaines tels que le système alimentaire qui exigent interdisciplinarité et travail en réseau.

Louvain: Est-ce le rôle, selon vous, d’un universitaire de s’engager politiquement?

O.D.S.: Oui. Notre rôle est d’injecter une perspective sur le long terme et d’obliger le débat politique à s’élever à un niveau de justification plus exigeant en posant les questions qu’il est plus confortable d’ignorer.

Jean-Pascal van Ypersele est professeur au sein de l’Earth and Life Institute et vice-président du GIEC, le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat.

Louvain: Qu’est-ce qui vous a poussé à vous engager sur le terrain politique?

Jean-Pascal van Ypersele (J.-P.v.Y.): Le refus de l’injustice et de la fatalité m’anime depuis ma jeunesse. Comme scientifique, je suis au service de tous ceux qui rêvent d’améliorer le monde, tout en restant indépendant des partis politiques.

Louvain: Que retirez-vous de cet engagement?

J.-P.v.Y.: Le sentiment d’être parfois utile à un petit progrès quelque part, et aussi une certaine frustration que ces progrès ne soient pas plus rapides et significatifs.

Louvain: Cet engagement vous empêche-t-il de vous consacrer pleinement à l’enseignement et à la recherche ?

J.-P.v.Y.: Les activités de service à la société me prennent du temps, c’est vrai, mais elles nourrissent mon enseignement et ma recherche, et vice-versa. Comme je tiens aux trois pôles, mes journées sont longues… La bonne dose de chaque activité est différente pour chacun, suivant ses compétences particulières et ses affinités.

Louvain: Est-ce le rôle, selon vous, d’un universitaire de s’engager politiquement?

J.-P.v.Y.: Si les universitaires ne s’engageaient pas en mettant leurs savoirs et compétences au service des grands débats de société, l’université risquerait d’être perçue comme une tour d’ivoire qui ne justifierait pas d’être financée par de l’argent public. Etre au service de la société permet d’avoir une recherche et un enseignement en phase avec les besoins, même si ceux-ci doivent aussi laisser la place à la recherche de ce qui est simplement beau ou passionnant. 
Propos recueillis par Isabelle Decoster, février 2011
§§§
Pour devenir membre de l’APNU, il vous suffit de verser la cotisation annuelle de 25€ (5€ pour les étudiants ou les moins de 25 ans) sur le compte de l’association : BE69 7340 2636 1878  en indiquant votre nom, prénom, adresse email et la mention « cotisation 2011 ». 

Visitez notre site : www.apnu.be 

Visitez également notre page Facebook : Association Pour les Nations-Unies (APNU) - Belgique
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